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MEMOIRE SUR l’AGRANDISSEMENT DU DÉPOTOIR BFI 
Fait par : Denis Laurin 



                                                                       
 
Moi et ma famille habitons, depuis 1989, au 1944 Chantal dans le secteur de la Presqu’île a 
moins de un km du site BFI. On a acheté dans ce secteur pour la tranquillité qu’on y retrouvait. 
Les premières années ont étés sans problèmes , ni odeurs, ni bruits. Mais depuis une dizaine 
d’années, les odeurs et le bruit sont de plus en plus présent. Ca a commencé graduellement en 
augmentant de plus en plus. Depuis 5 ou 6 ans c’est devenu insupportable. On doit endurer le 
bruit de machinerie a longueur d’année, plus ou moins fort selon que le travail d’épandage se fait 
en haut ou en bas de la montagne de déchet. Souvent on entend le bruit des chenilles de bulldozer 
du matin jusqu’au soir. Quand aux odeurs de vidanges et bio gaz, c’est aussi a longueur d’année 
mais en étant plus prononcer durant la saison chaude. Ca sent parfois assez fort pour nous piqué 
les yeux. Si je cumulerais chaque fois que je perçois une odeur, le compte s’élèverait a plusieurs 
centaines par années. Toutes ces odeurs proviennent du site de BFI  
 
A force de sentir ces odeurs et d’entendre ces bruits, année après année, on devient irrité et 
irritable, ça tombe sur les nerfs, ça nous empêche de dormir, tout ça se transforme en 
accumulation de frustration et de stress et ça nous rend malade. 
 
Face a ce mega dépotoir on ressent de la peur, de l’inquiétude, de la colère, de la honte et de 
l’impuissance. 
 
De la peur parce qu’on ne sait pas ce qu’on respire et on ne connaît pas les effets sur notre santé 
physique ainsi que les effets psychologiques causé par l’accumulation de frustration et du stress a 
long terme. De l’inquiétude de voir la valeur de nos propriétés baissée, l’inquiétude de se 
demander si a long terme, nous nous rendons malade ainsi que pour nos enfants dans le futur, on 
ne sais pas si on est en train de se développer des cancer qui finirons par nous tué ! De la colère 
parce que ça se reproduit continuellement depuis plusieurs années et rien ne semble changer. De 
la honte parce qu’on est gênés de cette situation vis a vis nos parents et amis. 
 
Quand j’ai découvert qu’on pouvait se plaindre auprès du ministère du développement durable et 
du ministre de la santé, j’étais content d’apprendre qu’enfin, on avait un outil pour nous aidés 
dans notre démarche pour nous faire entendre.  
 
Au sujet des plaintes, je dois vous dire que, pour une plainte qu’on fait, on peut en laisser passer 
dix autres, soit par oubli, manque de temps, paresse ou autre. 
 
Je n’ai jamais été satisfait des réponses obtenues suite a mes plaintes, si réponse il y avait. Il n’y 
avait rien d’ humain dans ces dites réponses, un accusé de réception a l’occasion et rien de plus 
même si je demandais un suivi des mes plaintes et si c’était dangereux pour ma santé et celle de 
ma famille. Jamais je ne recevais de réponse a mes questions. J’ai joint a ce document une copies 
de courriel que j’ai reçu du ministère concernant ma demande de réponse a mes plaintes. Cette 
journée ou J’ai reçu ces courriel j’ai ressenti qu’on essayait de se débarrasser de moi et mes 
plaintes , comme si le ministère était tannées d’entendre  les plaintes répétitive que je faisais. . 
C’est comme si tu te bat contre un gros systèmes qui te tasse dans un coin. 
 
Malgré plusieurs , plusieurs plaintes, il n’y a jamais eu aucune amélioration. 
 



Pendant un certain temps, j’ai pratiquement cessé de faire des plaintes, parce que je me 
demandais si ça en valait la peine et si on faisait quelque chose avec nos plaintes. J’avais perdu 
confiance en notre bon gouvernement. 
 
Mon enchantement du début, au sujet des plaintes, est vite devenu une amère déception. 
 
 
 Ça fait plus de dix ans que BFI nous emmerde sans la moindre considération, mais voilà que 
l’été juste avant la demande d’agrandissement, comme par hasard, ils semblent plus présent 
auprès des citoyens. Ils nous ont envoyés un beau fascicule, en forme de nez, dans lequel il y 
avait un numéro de téléphone ou on pouvait appeler pour signaler les odeurs. Je l’ai essayer une 
fois. Le seul problème, c’était un mauvais numéro de téléphone. C’est ridicule ! 
 
M. le Président, Madame, Monsieur les Commissaires, Mesdames et Messieurs du Gouvernement 
qui aller prendre la décision. Pendant quelque mois vous avez été immergé dans le problème, 
mais nous les citoyens, nous le vivons depuis plus de dix ans et nous en avons plus que par 
dessus la tête.  
 
Pour ma santé ainsi que celle de ma famille et mes voisins, je ne vois que deux solutions. 
 
Soi, l’expropriation de façon civiliser et encadrer des habitants vivants a proximité du site. Ou 
mieux encore et souhaitable, 
 
 LA FERMETURE IMMÉDIATE DU MEGA DÉPOTOIRE BFI. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

piece jointe d’une réponse de couriel dont je parlais dans mon mémoire. 

 

 

 

À : eric.gauthier@mddep.gouv.qc.ca 
Cc : johanne.laporte@ssss.gouv.qc.ca 
Objet : RE: RE : 

  
Bonjour M. Gauthier, j'ai l'impression en lisant votre courriel que vous n'aviez pas 
l'intention de me le faire parvenir, surement un erreur de frappe de votre part. Mais 
je vois que vous n'ete pas trop interesser par notre probleme d'odeur et ce fameux 
site BFI. Dire que vous prennez les plaintes et n'avez pas l'intention de me 
rappeler n'est pas trop professionel de votre part. Si vous croyez qu'on se plaint 
pour rien, je vous invite a venir chez moi et nous ferons une petite balade dans le 
secteur , peut-etre que vous constateriez que nos plaintes sont fondées M. 
Gauthier,je me demande si l'on se plaint dans le vide !! Vous envoyer un accusez 
de reception, cela ne repond pas a nos questions ! 
J'ai beaucoup d'autre choses a faire que de venir m'assoir a mon ordinateur et 
d'ecrire une plainte pour des odeurs et sacher que souvent, je ne la fait pas par 
manque de temps alors si je prend la peine de vous envoyer un courriel, c'est pas 
parce que c'est le fun! Quand j'ai acheter ma propriete, des odeurs, ils n'y en avait 
pas, j'ai choisie cette demeure pour l'endroit paisible , agreable , le grand terrain 
etc... pour elever ma famille et la je doit endurer une montagne de dechet dans "ma 
cour", ma sante elle ? celle de mes enfants ?? qu'est ce qu'on en fait? et je passe de 
vous parler des bruits de camions qui font la navette a ce fameux site BFI ! 
Sachez M. Gauthier que vous demander une reponse a nos questions n'est pas la 
fin du monde. Une simple reponse , c'est tout ! 
Merci 
 

Denis Laurin 
 

 

From: <eric.gauthier@mddep.gouv.qc.ca> 
To: <denislaurin@hotmail.com> 
Subject: RE : 
Date: Mon, 28 May 2007 09:44:04 -0400 



 
moi ma job est fait je lui répond par courriel quand il fait des plaintes...je ne le rappel pas 
et je ne le rappelerai pas non plus, alors la balle est dans ton camp si tu veux lui parler 

  

salut 

-----Message d'origine----- 
De : Denis Laurin [mailto:denislaurin@hotmail.com]  
Envoyé : 25 mai 2007 13:38 
À : Gauthier, Éric (R14) 
Cc : johanne.laporte@ssss.gouv.qc.ca 
Objet :  

Aujourd'hui le 25 mai,journée chaude, j'ai senti des odeurs du dépotoire.C'est odeurs sont tres 
désagréable.Veuiller enregistrer ma plainte,en faire un suivi et m'envoyer une confirmation.Ca 
fait plusieurs plaintes que je fait mais il semble qu'il n'y ai aucun changement,personne ne m'a 
jamais rappellé malgrer mes demandes.J'aimerais savoir s'il y a un danger pour la santé. 

Denis Laurin 
 

 
 


